Annexe n°1 : Rappel sur les modalités d’émission des bordereaux de vente à l’exportation (BVE) en procédure nominale et en procédure de secours 
1. Processus de création et de transmission des bordereaux de vente à l’exportation en procédure nominale
1.1. Transmission en base PABLO
Une fois le bordereau créé par le commerçant affilié à un opérateur de détaxe ou par un opérateur de détaxe agrée selon les modalités prévues par la réglementation relative à la détaxe, celui-ci doit impérativement être envoyé dans la base de données PABLO avant sa remise au voyageur.
1.2. Accusé de réception PABLO
Cas 1 : Intégration confirmée
Si l’accusé de réception notifie une intégration réussie, cela signifie que le BVE a bien été transmis et enregistré dans la base de données PABLO.
➡️ Le commerçant affilié ou l’opérateur de détaxe est alors autorisé à remettre le bordereau de vente à l’exportation au voyageur.
Cas 2 : Rejet
Si l’accusé de réception dans le SI PABLO notifie un rejet, un code d'erreur est indiqué. 
L’opérateur ou son commerçant affilié doivent :
· Identifier le code d’erreur mentionné,
· Corriger l’erreur de saisie ayant entraîné le rejet,
· Réenvoyer le bordereau corrigé dans la base de données PABLO.
➡️ Une fois la correction effectuée et l’accusé de réception confirmant l’intégration reçue, le commerçant affilié ou l’opérateur de détaxe peuvent remettre le bordereau au voyageur.
2. Recours à la procédure de secours
Cas permettant le recours à cette procédure : 
· Réception d’un code d’erreur indiquant un dysfonctionnement PABLO ;
· Courriel officiel notifiant une interruption de l’applicatif PABLO ;
· Dysfonctionnement du système informatique empêchant la transmission des bordereaux.
Dans ce cas :
· Un bordereau papier doit être émis pour le voyageur,
· Une information sur les modalités de validation doit lui être communiquée,
· Un dossier regroupant l’ensemble des bordereaux de secours émis durant le mois doit être constitué et transmis par courriel au bureau FID1.

